




Camille Debeugny

Cheffe de projet à la DGCS

Bureau des Familles et de la parentalité 



Journée Nationale des SAAD Familles 
inter-fédération

Relever le défi de la prévention avec les SAAD Familles

11 février 2021

Direction générale
de la cohésion sociale



Relever le défi de la prévention avec les SAAD 
Familles

SAAD Familles :  un dispositif préventif de soutien à la parentalité

Un dispositif valorisé dans le cadre de la COG 2018-2022

Un dispositif s’inscrivant dans la politique des 1000 premiers jours

Un dispositif simplifié pour mieux accompagner les familles



SAAD Familles :  un dispositif préventif de 
soutien à la parentalité 

• SAAD Familles interviennent sur le fondement de l’article L.312-1 16° du 
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Les SAAD sont considérés comme « des services qui assurent des aides 
personnelles à domicile ou d’aide à la mobilité dans l’environnement de 
proximité au bénéfice des familles fragiles ».

• Dispositif qui s’inscrit dans l’intimité et le quotidien des familles. Il 
s’articule avec d’autres dispositifs de soutien à la parentalité existants.

• Dispositif qui est co-porté avec la CNAF.



Un dispositif valorisé dans le cadre de la COG 
2018-2022
• L’AAD est au cœur des 4 missions emblématiques de la branche Famille (COG 

2018-2022) 
o aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ;
o faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir 

les jeunes ;
o créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et 

professionnelle ;
o accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de 

logement

• Dispositif qui s’inscrit au cœur d’une des orientations de la COG : « valoriser le 
rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou par 
leurs enfants »



Un dispositif s’inscrivant dans la politique des 
1000 premiers jours (1/2)

• Politique publique ambitieuse de prévention favorisant le bon 
développement de l’enfant dans une perspective de lutte contre les 
inégalités de destin.

• 1000 premiers jours de l’enfant: période allant du 4ème mois de grossesse 
au 2 ans de l’enfant

• Travaux engagés :
o Rapport de la Commission des 1000 jours
o Déploiement de mesures en direction des futurs et jeunes parents 



Un dispositif s’inscrivant dans la politique des 
1000 premiers jours (2/2)

• SAAD Familles: un dispositif accompagnant notamment  les futurs et 
jeunes parents dans le cadre des faits générateurs « grossesse » et 
« naissance ».

• 2 axes de travail dans ce cadre:
oAméliorer la connaissance de ce dispositif auprès des familles

oAméliorer la connaissance de ce dispositif auprès des professionnels de santé



Un dispositif simplifié pour mieux 
accompagner les familles

• Process qui a été piloté par la CNAF

• En cohérence avec la logique de parcours les événements déclencheurs sont 
regroupés dans 4 thématiques: 
o Périnatalité / arrivée d’un enfant;

o dynamique familiale, 

o rupture familiale, 

o Inclusion

• Harmonisation des conditions d’éligibilité

• Harmonisation des modalités d’intervention

• Adaptation de l’aide à domicile au besoin de répit des parents
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